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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-016
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 

grande hauteur (ERP-IGH)

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

 Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs ;

 Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;

 Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 ;

 Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de secours ;

 Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l'arrêté n° 2017-SIDPC-015 du 15 juin 2017 portant renouvellement des membres de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté n°  2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution d'une sous-commission 
départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 24 
mai 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1     :   
Conformément  aux  décrets  du  8  mars  1995  et  du  31  mai  1997,  est  constituée,  par  délégation  de  la 
commission  consultative  départementale  de  la  sécurité  et  de  l'accessibilité,  une  sous  commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public et les immeubles de grande hauteur.
 
Article 2     :   
Les attributions de la commission sont définies comme suit :
 

 elle émet un avis sur la conformité, au regard de la réglementation incendie, des dossiers relatifs 
à la construction et à l'aménagement des établissements recevant du public, d'une part, et des 
dossiers relatifs aux immeubles de grande hauteur, d'autre part.

 elle donne également un avis sur les demandes de dérogation dont elle est saisie ;

 Elle procède aux visites de réception des établissements recevant du public conformément aux 
dispositions particulières prises en application de l'arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des 
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public.

 Par ailleurs, elle procède aux visites de sécurité :
 

• des établissements de première catégorie de tout le département ;
• des établissements situés dans les immeubles de grande hauteur ;
• des  établissements  de  1ère  catégorie  situés  sur  le  domaine  du  Centre  Hospitalier 

Universitaire de Poitiers ;
• des établissements de 1ère catégorie du Parc du Futuroscope ;
• des bâtiments "Préfecture et Conseil Départemental de la Vienne" sis 1, place Aristide Briand 

à Poitiers et leurs annexes
• des établissements situés sur le domaine du Circuit du Val de Vienne, commune du Vigeant.

 
Article 3     :  
La composition de la sous-commission est fixée comme suit :
 
Président : Un membre du corps préfectoral.
La  Sous-Commission peut-être  également  présidée  par  le  secrétaire  général  de  la  sous-préfecture  de 
Montmorillon  ou  le  secrétaire  général  de  la  sous-préfecture  de  Châtellerault  ou  par  l'un  des  membres 
permanents ayant voix délibérative ou l'adjoint en titre de l'un de ces membres, sous réserve que cet adjoint 
soit un fonctionnaire de catégorie A ou un militaire du grade d'officier ou de major.

Membres  permanents  ayant  voix  délibérative  pour  les  établissements  recevant  du  public et  les 
immeubles de grande hauteur :
 

 le chef du service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) ou son 
représentant ;
 le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant,
 le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  son  représentant,  ou  le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Vienne ou son représentant, selon les zones 
de compétences ;
 le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant;
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Chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant,  par un suppléant.  En ce qui concerne le directeur 
départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours,  son  suppléant  devra  être  titulaire  du  brevet  de 
prévention.
 
Membres ayant voix délibérative en fonction des affaires traitées :
 

A - Le maire de la commune concernée, l'adjoint ou le conseiller municipal désigné par délibération

 
B - Les représentants des services de l'Etat  lorsque leur présence est nécessaire pour l'examen des 

dossiers inscrits à l'ordre du jour, désignés ci-après :
 

 le directeur départemental de la cohésion sociale (DDCS) ou son représentant;

 le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) ou son représentant,

 le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  ou  son 
représentant.

 
C - Les représentants prévus dans les dispositions particulières prises en application de l'arrêté du 25 

juin  1980  portant  approbation  des  dispositions  générales  du  règlement  de  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.
 
Chacun d'eux peut être remplacé, le cas échéant, par un suppléant.

Article 4     :  
La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à moins qu'il n'ait fait 
parvenir auparavant son avis écrit motivé.

Article 5     :  
La sous-commission pourra également convoquer et entendre, si elle le juge utile, toute personne reconnue 
pour sa compétence technique. 

Article 6     :  
La sous-commission délègue, à l'initiative de son président, un groupe de visite pour procéder aux visites 
prévues à l'article 2 du présent arrêté.

Le groupe de visite est composé des personnes suivantes :
 

 le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou l'un de ses suppléants ;

 le directeur départemental des territoires (DDT) ou l'un de ses suppléants, pour les visites de 
réception de travaux ;

 le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  ou  le  commandant  du  groupement  de 
gendarmerie de la Vienne, ou l'un de leur suppléants, selon les zones de compétences;

 le maire ou son représentant.
 
Le rapporteur du groupe est le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou l'un de ses 
suppléants, titulaire du brevet de prévention. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit constituer un 
projet d'avis qu'il soumet à la sous-commission afin que celle-ci puisse l'examiner.
 
II est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite.

Article 7     :  
La sous-commission se réunit sur convocation de son président. Son secrétariat est assuré par la direction 
départementale des services d'incendie et de secours de la Vienne. 
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Article 8     :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016. 

Article 9     :  
Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfète de la Vienne, le chef du service interministériel de défense 
et de protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Vienne, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission. 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-017
 

Arrêté portant constitution d’une sous-commission départementale d’accessibilité
des personnes handicapées (SCDA)

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code du travail, notamment son article R. 235-4-17 ;

Vu la  loi  n°91-663 du  13  juillet  1991 portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux 

personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;

Vu la  loi  n°2005-102 du 11 février  2005 pour  l'égalité  des  droits  et  des  chances,  la  participation et  la 

citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements 

recevant  du public,  des  transports  publics,  des  bâtiments d'habitation et  de la  voirie  pour les personnes 

handicapées ;

Vu la loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la 

mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation 

et de la voirie pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes 

en situation de handicap ;
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Vu le  décret  n°95-260 du 8 mars  1995 modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de 

sécurité et d'accessibilité ;

Vu le décret n°2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant  le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la 

commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret  n°2016-1311 du 4 octobre  2016 modifiant  le  décret  n°95-260 du 8 mars  1995 relatif  à la 

commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public, des 

installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code de la construction et de 

l'habitation ;

Vu le décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

Vu le décret n°2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de 

l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 

installations ouvertes au public ;

Vu le décret n°2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en 

accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n°2014-1323 du 4 novembre 2014 relatif aux points d’arrêt des services de transport public à 

rendre  accessibles  de  façon prioritaire  aux  personnes  handicapées  et  précisant  la  notion  d’impossibilité 

technique avérée ;

Vu le décret n°2016-578 du 11 mai 2016 relatif  aux contrôles et aux sanctions applicables aux agendas 

d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des 

installations ouvertes au public ;

Vu le décret n°2015-1770 du 24 décembre 2015 modifiant les dispositions du code de la construction et de 

l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation collectifs et des 

maisons individuelles neufs ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2014-PC-003 du  13  février  2014  portant  renouvellement  des  membres  de  la 

commission consultative de sécurité et d’accessibilité ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-PC-006  modifié  du  17  février  2014  portant  constitution  d’une  sous-

commission départementale d’accessibilité des personnes handicapées ;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 24 mai 2017 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 :

Il est créé au sein de la commission consultative départementale de la sécurité et de l’accessibilité (CCDSA) 

une sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées (SCDA).

Article 2 :

La sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées est chargée de :

 émettre un avis sur la conformité des demandes d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier 

un établissement recevant du public (ERP), au regard des règles d'accessibilité ;

 donner  un  avis  sur  les  demandes  de  dérogation  dont  elle  est  saisie  pour  l'ensemble  des  domaines 

auxquels s'applique la réglementation accessibilité : logements, voiries, ERP, établissements ouverts au 

public (IOP) et établissements relevant du code du travail ;

 procéder aux visites de réception imposées par la réglementation avant ouverture des ERP de première 

catégorie  de  tout  le  département  et  des  établissements  de  toutes  catégories  situés  sur  le  site  du 

Futuroscope, implanté sur les communes de Jaunay-Marigny et Chasseneuil-du-Poitou, appartenant au 

département  de  la  Vienne  et  exploités  par  la  société  d'économie  mixte  locale  Futuroscope,  en  vue 

d'attester la conformité à l'autorisation de travaux ;

 donner un avis sur :

• les dispositions relatives aux solutions d'effet équivalent ;

• les  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  des  logements  destinés  à  l'occupation  temporaire  ou 

saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente ;

• les dispositions relatives au respect des règles d’accessibilité dans les projets de schémas directeurs 

d'accessibilité  -  agendas  d'accessibilité  programmée  des  services  de  transport,  y  compris  les 

demandes de dérogations motivées par une impossibilité technique ;

• les  dispositions  relatives  aux  agendas  d'accessibilité  programmée  liès  à  la  mise  aux  normes  de 

bâtiments ou de patrimoine bâti destinés à recevoir du public ;

 établir des constats de carence pour non respect des engagements pris au titre des agendas d'accessibilité 

programmée ;

 donner  un avis  sur  les  affaires  et  rapports  des  groupes de  visite  que les  commissions communales, 

intercommunales ou d'arrondissement soumettront à son examen.

Article 3 :

La composition de la sous-commission est fixée comme suit :

3.1 - Président : un membre du corps préfectoral, avec voix délibérative et prépondérante pour toutes les 

affaires.

Il  peut  se  faire représenter  par le  directeur départemental  des  territoires  (DDT) ou son représentant  qui 

dispose alors de sa voix.

3.2 - Membres permanents ayant voix délibérative sur toutes les affaires :

 le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant ;
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 le directeur départemental de la cohésion sociale (DDCS) ou son représentant ;

 quatre représentants des associations de personnes handicapées du département figurant sur une liste 

agréée par Madame la Préfète et annexée au présent arrêté.

3.3 - Membres ayant une voix délibérative en fonction des affaires traitées et figurant sur une liste agréée 

par madame la préfète et annexée au présent arrêté :

 pour les dossiers de bâtiments d'habitation : trois représentants des propriétaires et  gestionnaires des 

logements ;

 pour les dossiers d'ERP, d'IOP et les Ad'AP : trois représentants des propriétaires et exploitants des ERP 

et IOP ;

 pour  les  dossiers  de  voirie  et  d'aménagement  des  espaces  publics  :  trois  représentants  des  maîtres 

d'ouvrages et gestionnaires de voirie ou d'espaces publics ;

 Pour les schémas directeurs d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée des services de transport : 

de quatre personnes qualifiées en matière de transport.

3.4 - Membres ayant voix délibérative pour la commune concernée : le maire de la commune ou l'un de 

ses  représentants  (adjoint  ou  conseiller  municipal  désigné)  pour  les  dossiers  issus  d'une  demande 

d'autorisation de travaux, d'un permis de construire ou d'une demande de dérogation.

La présence du maire de la ou des communes concernées ou de l'adjoint désigné par lui est facultative pour 

les agendas d'accessibilité programmée qui portent sur un ou plusieurs établissements recevant du public ou 

installations  ouvertes  au  public  qui  ne  sont  pas  associés  à  une  demande  d'autorisation  de  construire, 

d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public en application du II de l'article D. 111-19-34 

code de la construction et de l'habitation. Elle est également facultative pour les dossiers liés aux schémas 

directeurs d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée mentionnés au sixième alinéa du 2 de l'article 2.

3.5 - Membres ayant voix consultative :

 le chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine ou les autres représentants des services 

de l’État, membres de la CCDSA, dont la présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits 

à l'ordre du jour ;

Article 4 :

En ce qui concerne les modalités de fonctionnement de la  sous-commission,  il  sera fait  application des 

dispositions prévues par le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif.

Article 5 :

Chaque membre peut se faire représenter par un suppléant appartenant à la même catégorie de représentant.

Article 6 :

La commission ne peut valablement délibérer que lorsque la moitié au moins des membres composant la 

commission sont  présents,  y  compris  les  membres prenant  part  aux débats  au moyen d'une conférence 

téléphonique ou audiovisuelle ou qui ont donné mandat.

La présence et l'avis du maire sont facultatifs pour les agendas d'accessibilité programmée de patrimoine et 

les schémas directeurs d'accessibilité - agendas d'accessibilité programmée des services des transports.
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Article 7 :

La commission délègue, à l'initiative de son président,  un groupe de visite pour procéder aux visites de 

réception avant ouverture prévues à l'article 2 du présent arrêté.

Le groupe de visite est composé comme suit :

 le DDT ou son suppléant ;

 le DDCS ou son suppléant ;

 un représentant de l'une des associations de personnes handicapées membres de la présente commission ;

 le maire ou son représentant.

Le rapporteur du groupe est le DDT ou son suppléant.

Article 8 :

La sous-commission se réunit selon les conditions de l'article 3 de la CCDSA.

Article 9 :

Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service de la direction départementale des territoires. 

Le DDT ou son suppléant est chargé de rapporter les dossiers devant la sous-commission.

Article 10 :

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2014-PC-006 en date du 17 février 2014 portant 

constitution d'une sous-commission départementale d'accessibilité des personnes handicapées.

Article 11 :

Madame la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-018
 

Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement de Poitiers

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;

Vu le décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de secours ;
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté ministériel  du 5 septembre 2016 relatif  à la  participation des  services de la police et  de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie et de panique ;
 
Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2017-SIDPC-017 du 15 juin  2017 portant  renouvellement  des  membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-016 en  date  du  10  juillet  2017,  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-088 du 26 octobre 2016, portant constitution de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Poitiers ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1     :   
Il est créé, dans l’arrondissement de Poitiers, en application de l’article R. 123-38 du code de la construction 
et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public.
 
Article 2     :   
La commission est compétente pour donner son avis :
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du public de 2ème, 
3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil et des autres établissements de 
cette même catégorie sur demande expresse des autorités investies du pouvoir de police ;
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements.
 
            Sa compétence s'étend :
 
- à toutes les communes de l'arrondissement de Poitiers, à l'exception des communes de Grand Poitiers, sauf 
demande particulière du président de la commission de Grand Poitiers ;
- aux établissements du parc du Futuroscope et du centre hospitalier universitaire de Poitiers, classés dans les 
catégories définies ci-dessus.
 
Article 3     :  
La composition de cette commission est fixée comme suit :
 
président : Un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de défense et de protection 
civile  ou  un  fonctionnaire  du  cadre  national  des  préfectures  de  catégorie  A ou  B  désigné  par  arrêté 
préfectoral.
 
membres avec voix délibérative :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT) pour les visites de réception de travaux 

des ERP des 2e et 3e catégories,
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 

territorialement compétent,  ou leur  suppléant,  pour  les  ERP dont  la  liste  est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui.

Article 4     :  
Le président peut appeler à siéger,  à titre consultatif,  les administrations intéressées non membres de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5     :  
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit motivé, la commission 
ne peut délibérer.
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Article 6     :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, peut procéder aux 
visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté.
 
Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la commission ou de leur suppléant :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT) pour les visites de réception de travaux 

des ERP des 2e et 3e catégories,
 le  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  ou  le  chef  de  la  circonscription  de  sécurité 

publique, territorialement compétent, pour les ERP dont la liste est fixée par arrêté du ministre de 
l'intérieur  et  pour  les  ERP dont  la  liste  est  annexée  à  l'arrêté  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire ou son représentant.

Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de la commission ou l'un de 
ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit constituer un projet d'avis et le transmet au 
secrétariat de la commission afin que celle-ci puisse l'examiner.
 
Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite.

Article 7     :  
Le secrétariat est assuré par le service interministériel de défense et de protection civile, étant précisé que le 
sapeur-pompier préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité.

Article 8     :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-088 du 26 octobre 2016.

Article 9     :  
Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense et de protection civile, le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne 
et dont copie sera notifiée aux membres de la commission. 

Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-019
 

Arrêté fixant la liste des fonctionnaires habilités à présider les commissions de sécurité de 
l’arrondissement de Poitiers

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
Vu le décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2017-SIDPC-017 du 15 juin  2017 portant  renouvellement  des  membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-016 en  date  du  10  juillet  2017,  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ; 

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2017-SIDPC-018 du 10 juillet 2017, portant constitution de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Poitiers ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-103 en date du 12 décembre 2016 fixant la liste des fonctionnaires 
habilités à présider les commissions de sécurité de l’arrondissement de POITIERS ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de Cabinet,
  
 

ARRETE
 
 
Article 1     :   
La commission de sécurité de l’arrondissement de Poitiers est présidée par monsieur le sous-préfet, directeur 
de Cabinet de la Préfète de la Vienne ou par un membre du corps préfectoral ou par les fonctionnaires 
suivants :
 

-          Monsieur Yoann SATURNIN de BALLANGEN, attaché principal, chef du SIDPC, préfecture de 
la Vienne ;

-          Madame Émilie  MARIEL-LASSORT,  attachée,  adjointe  au  chef  du  SIDPC,  préfecture  de  la 
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Vienne ;

-          Monsieur  Sébastien  MOUSSEAUX,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  au  SIDPC, 
préfecture de la Vienne.

 
Article 2     :   
L’arrêté  préfectoral  n° 2016-SIDPC-103 en date  du 12 décembre 2016 fixant  la  liste des  fonctionnaires 
habilités à présider les commissions de sécurité et d’accessibilité de l’arrondissement de Poitiers est abrogé.
 
 
Article 3     :  
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Vienne et le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfète de la 
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Vienne.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-020
 

Arrêté portant  constitution d'une sous-commission d'accessibilité des personnes handicapées pour 
l'arrondissement de Poitiers

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité 
aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant 
du public ;

Vu l'article R 111-19-7 5ème alinéa du code de la construction et de l'habitation permettant au Préfet, 
lorsque  des  commissions  de  sécurité  d'arrondissement  existent,  de  créer  des  commissions 
d'accessibilité d'arrondissement ;

Vu le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 pris en application de la loi susvisée ;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n°97-645 du 31 mai 1997 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-PC-007 en date du 17 février 2014 portant constitution d'une sous-
commission d'accessibilité des personnes handicapées pour l'arrondissement de Poitiers ;

Vu l'arrêté  préfectoral n°2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant  renouvellement  des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 24 
mai 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1     :   
Est créée une commission d'accessibilité de l'arrondissement de Poitiers chargée des visites de réception des 
établissements  recevant  du  public  (ERP)  imposées  par  les  lois  et  règlements  en  vigueur  en  matière 
d'accessibilité.
 
Article 2     :   
La commission est compétente pour attester de la conformité d'un ERP à l'autorisation de travaux qui lui a 
été attribuée.
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement de Poitiers à l'exception des communes de 
Grand Poitiers, sauf demande particulière du président de la commission de Grand Poitiers.
Ne  sont  pas  concernés  les  établissements  dont  l'examen  relève  de  la  sous-commission  départementale 
d'accessibilité.
  
Article 3     :  
La composition de la commission est fixée comme suit :
Président : un membre du corps préfectoral, le directeur départemental des territoires ou son représentant ou 
un fonctionnaire de catégorie A ou B, désigné par arrêté.
Membres :
• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;
• un  représentant  au  moins  de  l'une  des  associations  de  personnes  handicapées  membres  de  la  sous-

commission départementale d'accessibilité des personnes handicapées ;
• le maire de la commune intéressée ou son représentant.

Article 4     :  
Le président peut appeler à siéger,  à titre consultatif,  les administrations intéressées non membres de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5     :  
La commission ne peut valablement délibérer qu'en présence de son président et d'au moins deux de ses 
membres.

Article 6     :  
La commission délègue,  à l'initiative de son président,  un groupe de visite  pour  procéder  aux contrôles 
prévus à l'article 2 ci-dessus.
Le groupe de visite est composé comme suit :
• un agent de la direction départementale des territoires ;
• un  représentant  d'au  moins  une  association  de  personnes  handicapées,  membre  de  la  présente 

commission d'arrondissement ;
• le maire ou son représentant.
Le rapport est signé par l'ensemble des membres présents et il est proposé pour avis à la sous-commission 
départementale d'accessibilité des personnes handicapées.

Article 7     :  
Le secrétariat est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 8     :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2014-PC-007 en date du 17 février 2014.

Article 9     :  
Madame la préfète de la Vienne, le chef du SIDPC, le directeur départemental des territoires, sont chargés, 
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
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administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission.
 

Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-021
 

Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement de Châtellerault

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;
 
Vu le décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de secours ;
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté ministériel  du 5 septembre 2016 relatif  à la  participation des  services de la police et  de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie et de panique ;
 
Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2017-SIDPC-015 du 15 juin  2017 portant  renouvellement  des  membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-016 en  date  du  10  juillet  2017,  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ;

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-089 du 16 octobre 2016, portant constitution de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Châtellerault ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : 
Il  est  créé,  dans  l’arrondissement  de  Châtellerault,  en  application  de  l’article  R.  123-38 du  code  de  la 
construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public.
 
Article 2 : 
La commission est compétente pour donner son avis :
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du public de 2ème, 
3ème, 4ème catégories et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil et des autres établissements de 
cette même catégorie sur demande expresse des autorités investies du pouvoir de police ;
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements.
 
Sa  compétence  s'étend  à  toutes  les  communes  de  l'arrondissement,  à  l’exception  de  la  commune  de 
Châtellerault.
 
Article 3 : 
La composition de cette commission est fixée comme suit :
 
président : Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Châtellerault ou un fonctionnaire 
du cadre national des préfectures de catégorie A ou B désigné par arrêté préfectoral.
 
membres avec voix délibérative :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),  pour  les  visites  de  réception  de 

travaux des établissements de 2e et 3e catégories,
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 

territorialement compétent,  ou leur  suppléant,  pour  les  ERP dont  la  liste  est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui.
 
Article 4 : 
Le président peut appeler à siéger,  à titre consultatif,  les administrations intéressées non membres de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.
 
Article 5 :
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit motivé, la commission 
ne peut délibérer.
 
Article 6 : 
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, peut procéder aux 
visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté.
 
Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la commission ou de leur suppléant :
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 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),  pour  les  visites  de  réception  de 

travaux des établissements de 2e et 3e catégories,
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 

territorialement compétent,  ou leur  suppléant,  pour  les  ERP dont  la  liste  est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire ou son représentant.

Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de la commission ou l'un de 
ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit constituer un projet d'avis et le transmet au 
secrétariat de la commission afin que celle-ci puisse l'examiner.
 
En l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite.
 
Article 7 : 
Le  secrétariat  est  assuré  par  la  sous-préfecture  de  Châtellerault,  étant  précisé  que  le  sapeur-pompier 
préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité.
 
Article 8 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-089 du 26 octobre 2016.
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement de Châtellerault, le chef 
du  service  interministériel  de  défense  et  de  protection  civile,  le  directeur  départemental  des  services 
d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Vienne et  dont  copie  sera  notifiée  aux 
membres de la commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-022
 

Arrêté fixant la liste des fonctionnaires habilités à présider les commissions de sécurité de 
l’arrondissement de Châtellerault

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le décret  n° 95-260 modifié  du 8 mars 1995 relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017-SIDPC-015 du  15  juin  2017 portant  renouvellement  des  membres  de  la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ainsi que de ses sous-commissions ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-SIDPC-016 du 10 juillet 2017 portant constitution d’une sous-commission 
départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP/IGH) ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-SIDPC-021 en date du 10 juillet 2017 portant constitution de la commission 
de sécurité de l’arrondissement de Châtellerault ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2014-PC-035 en date du 16 juin 2014 fixant la liste des fonctionnaires habilités à 
présider les commissions de sécurité de l’arrondissement de Châtellerault ; 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1     :   
La commission de sécurité de l’arrondissement de Châtellerault est présidée par monsieur le sous-préfet de 
Châtellerault, ou par un membre du corps préfectoral, ou par les fonctionnaires suivants :
 

-         Monsieur  Franck  METIVIER,  attaché  principal,  secrétaire  général  de  la  sous-préfecture  de 
Châtellerault ;
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-         Madame Sophie LAMEZEC-LANET, secrétaire administratif, sous-préfecture de Châtellerault.

 
Article 2     :   
L’arrêté préfectoral n°2014-PC-035 en date du 16 juin 2014 fixant la liste des fonctionnaires habilités à 
présider les commissions de sécurité de l’arrondissement de Châtellerault est abrogé.
 
Article 3     :  
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Vienne et monsieur le sous-préfet de Châtellerault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-023
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission d'accessibilité des personnes handicapées
pour l'arrondissement de Châtellerault

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité 
aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant 
du public ;

Vu l'article R 111-19-7 5ème alinéa du code de la construction et de l'habitation permettant au préfet, 
lorsque  des  commissions  de  sécurité  d'arrondissement  existent,  de  créer  des  commissions 
d'accessibilité d'arrondissement ;

Vu le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 pris en application de la loi susvisée ;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n°97-645 du 31 mai 1997 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-SIDPC en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-PC-008 en date du 17 février 2014 portant constitution d'une sous-
commission d'accessibilité des personnes handicapées pour l'arrondissement de Châtellerault ;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 24 
mai 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1 :
Est créée une commission d'accessibilité de l'arrondissement de Châtellerault chargée des visites de réception 
des  établissements recevant du public  (ERP) imposées par  les lois  et  règlements en vigueur  en matière 
d'accessibilité.

Article 2 :
La commission est compétente pour attester de la conformité d'un ERP à l'autorisation de travaux qui lui a 
été attribuée.
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement de Châtellerault à l'exception de la ville de 
Châtellerault, sauf demande particulière du maire de Châtellerault.
Ne  sont  pas  concernés  les  établissements  dont  l'examen  relève  de  la  sous-commission  départementale 
d'accessibilité.

Article 3 :
La composition de la commission est fixée comme suit :
Président : un membre du corps préfectoral, le directeur départemental des territoires ou son représentant ou 
un fonctionnaire de catégorie A ou B, désigné par arrêté.
Membres :
• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;
• un représentant  au  moins  de  l'une des  associations  de personnes  handicapées,  membres de  la  sous-

commission départementale d'accessibilité des personnes handicapées ;
• le maire de la commune intéressée ou son représentant.

Article 4 :
Le président peut appeler à siéger,  à titre consultatif,  les administrations intéressées non membres de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5 :
La commission ne peut valablement délibérer qu'en présence de son président et d'au moins deux de ses 
membres.

Article 6 :
La commission délègue,  à l'initiative de son président,  un groupe de visite  pour  procéder  aux contrôles 
prévus à l'article 2 ci-dessus.
Le groupe de visite est composé comme suit :
• un agent de la direction départementale des territoires ;
• un  représentant  d'au  moins  une  association  de  personnes  handicapées,  membre  de  la  présente 

commission d'arrondissement ;
• le maire ou son représentant.
Le rapport est signé par l'ensemble des membres présents et il est proposé pour avis à la sous-commission 
départementale d'accessibilité des personnes handicapées.

Article 7 :
Le secrétariat est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 8 :
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2014-PC-008 en date du 17 février 2014.

Article 9 :
Madame la préfète de la Vienne, le sous-préfet de l'arrondissement de Châtellerault, le chef du SIDPC, le 
directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne et dont copie sera 
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notifiée aux membres de la commission.
 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-024
 

Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement de Montmorillon

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;
 
Vu le décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de secours ;
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
 
Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2017-SIDPC-015 du 15 juin  2017 portant  renouvellement  des  membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-016 en  date  du  10  juillet  2017,  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ;

 
Vu l'arrêté préfectoral n°  2016-SIDPC-090  du 26 octobre 2016, portant constitution de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Montmorillon ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1 : 
Il  est  créé,  dans l’arrondissement de Montmorillon,  en application de l’article  R.  123-38 du code de la 
construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public.
 
Article 2 : 
La commission est compétente pour donner son avis :
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du public de 2ème, 
3ème, 4ème catégories et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil et des autres établissements de 
cette même catégorie sur demande expresse des autorités investies du pouvoir de police ;
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements.
 
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement.
 
Article 3 : 
La composition de cette commission est fixée comme suit :
 
président : Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Montmorillon ou un fonctionnaire 
du cadre national des préfectures de catégorie A ou B désigné par arrêté préfectoral.
 
membres avec voix délibérative :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),  pour  les  visites  de  réception  de 

travaux des établissements de 2e et 3e catégories,
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 

territorialement compétent,  ou leur  suppléant,  pour  les  ERP dont  la  liste  est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui.
 
Article 4 : 
Le président peut appeler à siéger,  à titre consultatif,  les administrations intéressées non membres de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.
 
Article 5 :
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit motivé, la commission 
ne peut délibérer.
 
Article 6 : 
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, peut procéder aux 
visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté.
 
Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la commission ou de leur suppléant :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,
 un agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),  pour  les  visites  de  réception  de 

travaux des établissements de 2e et 3e catégories,
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 

territorialement compétent,  ou leur  suppléant,  pour  les  ERP dont  la  liste  est  fixée par arrêté du 
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ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

 le maire ou son représentant.

Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de la commission ou l'un de 
ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit constituer un projet d'avis et le transmet au 
secrétariat de la commission afin que celle-ci puisse l'examiner.
 
Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite.
 
Article 7 : 
Le  secrétariat  est  assuré  par  la  sous-préfecture  de  Montmorillon,  étant  précisé  que  le  sapeur-pompier 
préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité.
 
Article 8 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-090  du 26 octobre 2016.
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement de Montmorillon, le chef 
du  service  interministériel  de  défense  et  de  protection  civile,  le  directeur  départemental  des  services 
d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Vienne et  dont  copie  sera  notifiée  aux 
membres de la commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-025
 

Arrêté fixant la liste des fonctionnaires habilités à présider les commissions de sécurité
de l’arrondissement de Montmorillon

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la  commission consultative départementale  de 
sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté préfectoral  n° 2017-SIDPC-015 du 15 juin 2017 portant  renouvellement des membres de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ainsi que de ses sous-commissions ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-SIDPC-016 du 10 juillet 2017 portant constitution d’une sous-commission 
ERP/IGH ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-024  en  date  du  10  juillet  2017  portant  constitution  de  la  sous-
commission de sécurité de l’arrondissement de Montmorillon ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2014-PC-018 en date du 19 février 2014, fixant la liste des fonctionnaires habilités à 
présider les commissions de sécurité de l’arrondissement de Montmorillon ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1     :   
La commission de sécurité de l’arrondissement de Montmorillon est présidée par monsieur le sous-préfet de 
Montmorillon, par un membre du corps préfectoral ou par le fonctionnaire suivant :
 

-          Monsieur  Robert  TEXIER,  attaché  principal,  secrétaire  général  de  la  sous-préfecture  de 
Montmorillon

-          Mme Lysiane CERIN, secrétaire administrative, sous-préfecture de  Montmorillon
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Article 2     :   
L'arrêté préfectoral n°2014-PC-018 en date du 19 février 2014, fixant la liste des fonctionnaires habilités à 
présider les commissions de sécurité de l’arrondissement de MONTMORILLON est abrogé.

 
 
Article 3     :  
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne et monsieur le sous-préfet de Montmorillon sont chargés, 
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne. 
 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-026
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission d'accessibilité des personnes handicapées
pour l'arrondissement de Montmorillon

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses  mesures destinées à favoriser l'accessibilité 
aux personnes handicapées  des locaux d'habitation, des  lieux de travail et des installations recevant 
du public ;

Vu l'article R 111-19-7 5
è me

 alinéa du code de la construction et de l'habitation permettant au préfet,  
lorsque  des  commissions  de  sécurité  d'arrondissement  existent,  de  créer  des  commissions 
d'accessibilité d'arrondissement ;

Vu le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 pris en application de la loi susvisée ;

Vu le décret  n°95-260 du 8 mars  1995 modifié par le décret n°97-645 du 31 mai 1997 relat if à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°2017-SIDPC-015 en date du  15 juin  2017, portant  renouvellement  des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilit é ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-PC-009 en date du 17 février 2014 portant constitution d'une sous-
commission d'accessibilité des personnes handicapées pour l'arrondissement de Montmorillon ;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et  d'accessibilité en date du 24 
mai 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1 :
Est  créée  une  commission  d'accessibilité  de  l'arrondissement  de Montmorillon  chargée des  visites  de 
réception des ét ablissements recevant du public (ERP) imposées  par les lois  et règlements en  vigueur  en 
matière d'accessibilité.

Article 2 :
La commission est  compétence pour att ester de la conformité d'un  ERP à l'autorisat ion de travaux qui lui a 
été attribuée.
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement de Montmorillon.
Ne  sont  pas  concernés les établissements dont l'examen relève de  la  sous-commission  départementale 
d'accessibilité.

Article 3 :
La composition de la commission est fixée comme suit :
Président :  un membre du corps préfectoral, le directeur départemental des territoires ou son représentant ou 
un fonctionnaire de catégorie A ou B, désigné par arrêté.
Membres :

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;

• un  représentant  au  moins  de l'une  des  associat ions de personnes handicapées,  membres  de  la  sous-
commission départementale d'accessibilité des personnes handicapées ;

• le maire de la commune int éressée ou son représentant.

Article 4 :
Le  président  peut appeler à  siéger, à  t itre  consultatif,  les administrations  intéressées non  membres  de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5 :
La  commission ne peut valablement délibérer  qu'en présence de son président  et  d'au moins deux  de ses 
membres.

Article 6 :
La  commission  délègue,  à  l'initiative de son président,  un  gro upe  de visite  pour  procéder aux contrôles 
prévus à l'article 2 ci-dessus.
Le gro upe de visite est composé comme suit :

• un agent de la direct ion départementale des territoires ;

• un  représentant  d'au  moins  une  associat ion  de  personnes  handicapées,  membre  de  la  présente 
commission d'arrondissement ;

• le maire ou son représentant.
Le rapport est  signé  par l'ensemble des membres présent s et il est proposé pour  avis à  la so us-commission 
départementale d'accessibilité des personnes handicapées.

Article 7 :
Le secrétariat est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 8 :
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2014-PC-009 en date du 17 février 2014.

Article 9 :
Madame la préfète de la  Vienne, le  sous-préfet de l'arrondissement de Montmorillon, le  chef du SIDPC, le 
directeur  départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui  sera  publié au recueil des actes administratifs de la  préfecture  de la  Vienne et  dont copie sera 
notifiée aux membres de la commission.
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Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-029
 

Arrêté portant constitution d'une commission de sécurité communale de Châtellerault

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;
 
Vu  le  décret n°  95-260 du  8 mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisat ion des services de secours ;
 
Vu  le  décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relat if  à  la création,  à  la  composition  et  au fonctionnement  de 
commissions administ ratives à caractère consultatif ;
 
Vu  l'arrêté préfectoral  n°  2017-SIDPC-015  du  15  juin  2017  portant  renouvellement  des membres  de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-SIDPC-016  en  date  du  10  juillet  2017,  portant  constitution  d'une  sous-
commission départementale déléguée  pour la sécurité  contre  les risques d'incen die et de  panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (ERP-IGH) ;

 
Vu  l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-092  du 26 octobre 2016, portant  constitution de la  commission de 
sécurité de la commune de Châtellerault ;

Sur  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRETE
 
 
Article 1 : 
Il est créé, dans la commune de Châtellerault, en applicat ion de l’article R. 123-38 du code de la construction 
et  de  l’habitation,  une  commission  pour  la  sécurité contre  les  risques d’incen die et  de  panique dans les 
établissements recevant du public.
 
Article 2 : 
La commission est compétente pour donner son avis :
 
- au cours de la visite de sécurité précédant l'ouverture des établissements recevant du public de 2ème, 3ème, 
4ème catégories et de 5ème catégorie disposant  de locaux à sommeil et  des autres établissements de cette 
même catégorie sur demande expresse des autorités investies du pouvoir de police ;
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissement s.

 
Sa compétence s'étend aux établissements recevant du public sis sur le territoire de la commune.
 
Article 3 : 
La composition de cette commission est fixée comme suit :
 
président :  Le maire de la commune de Châtellerault ou un de ses élus désigné par lui.
 
membres avec voix délibérative :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,

 un  agent  de la  direction  départementale des territoires  (DDT),  pour  les visites de  réception  de 
travaux des établissements de 2e et 3e catégories,

 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 
territorialement  compétent, ou leur suppléant, pour  les ERP  dont la  liste est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la  liste est  annexée  à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de gran de hauteur,

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui.
 
Article 4 : 
Le  président  peut  appeler  à  siéger, à  titre consultatif,  les administ rations intéressées non  membres  de la 
commission ainsi que toute personne qualifiée.
 
Article 5 :
En cas d’a bsence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit motivé, la commission 
ne peut délibérer.
 
Article 6 : 
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, peut procéder aux 
visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté.
 
Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres  de la commission ou de leur suppléant :
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,

 un  agent  de la  direction  départementale des territoires  (DDT),  pour  les visites de  réception  de 
travaux des établissements de 2e et 3e catégories ou un agent de la commune de Châtellerault,

 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie de gendarmerie 
territorialement  compétent, ou leur suppléant, pour  les ERP  dont la  liste est  fixée par arrêté du 
ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la  liste est  annexée  à l'arrêté portant constitution d'une 
sous-commission  départementale  déléguée  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d'incendie et  de 
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panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de gran de hauteur,

 le maire ou son représentant.

Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de la commission ou l'un de 
ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit  le rapport qui doit constituer un projet d'avis  et le transmet au 
secrétariat de la commission afin que celle-ci puisse l'examiner.
 
Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite.
 
Article 7 : 
Le secrétariat est assuré par la  mairie  de Châtellerault, étant précisé que le sapeur-pompier préventionniste 
lui fournira le rapport concernant la sécurité.
 
Article 8 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-092 du 26 octobre 2016.
 
Article 9 : 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de  défense et de protection civile, le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours, le maire de Châtellerault, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission.

 

 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-030
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission d'accessibilité des personnes handicapées
pour la ville de Châtellerault

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu  la  loi  n°91-663 du 13 juillet 1991 portant  diverses  mesures  destinées à  favoriser  l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;

Vu l'article R 111-19-7 5
ème

 alinéa du code de la construction et  de l'habitat ion permettant au préfet, lorsque 
des  commissions  de  sécurité  d'arrondissement  existent,  de  créer  des  commissions  d'accessibilité 
d'arrondissement ;

Vu le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 pris en applicat ion de la loi susvisée ;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n°97-645 du 31 mai 1997 relatif à la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres  de 
la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-PC-011 en date du 17 février 2014 portant constitution d'une sous-commission 
d'accessibilité des personnes handicapées pour la ville de Châtellerault ;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en date du 24 mai 2017 ;

Sur  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
Est créée  une  commission  d'accessibilité de  la ville de Châtellerault chargée des visites de réception  des 
établissements recevant  du  public  (ERP)  imposées  par  les  lois  et  règlements en  vigueur  en  matière 
d'accessibilité.
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Article 2 :
La commission est  compétence pour attester de  la conformité d'un  ERP à l'autorisat ion de travaux qui lui a 
été attribuée.
Sa compétence s'étend sur la seule ville de Châtellerault.
Ne  sont  pas concernés  les établissements dont  l'examen relève de  la  sous-commission  départementale 
d'accessibilité.

Article 3 :
La composition de la commission est fixée comme suit :
Président : le maire de Châtellerault, l'adjoint ou le conseiller municipal désigné par lui.
Membres :

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;

• un  représentant au  moins de l'une  des  associations de  personnes  handicapées,  membres  de la  sous-
commission départementale d'accessibilité des personnes handicapées ;

Article 4 :
Le  président  peut  appeler  à  siéger, à  titre consultatif,  les administ rations intéressées non  membres  de la 
commission ainsi que toute personnes qualifiée.

Article 5 :
La commission ne peut valablement délibérer qu'en présence de son président et de deux de ses membres au 
moins.

Article 6 :
La  commission  délègue,  à  l'initiative  de son président, un  groupe  de visite  pour  procéder aux contrôles 
prévus à l'article 2 ci-dessus.
Le groupe de visite est composé comme suit :

• un agent de la direction départementale des territoires ;
• un  représentant  d'au  moins  une  associat ion  de  personnes  handicapées,  membre  de  la  présente 

commission d'arrondissement ;

• le maire ou son représentant.
Le rapport est  signé  par  l'ensemble des membres présent s et  il est proposé pour  avis à la sous-commission 
départementale d'accessibilité des personnes handicapées.

Article 7 :
Le secrétariat est assuré par la direct ion départementale des territoires.

Article 8 :
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2014-PC-011 en date du 17 février 2014.

Article 9 :
Madame la préfète de la Vienne, le maire de Châtellerault, le chef du SIDPC, le directeur  départemental des 
Territoires, sont  chargés, chacun  en ce  qui le  concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera  publié a u 
recueil  des actes administrat ifs  de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la 
commission.
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-031
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commiss ion  départementale déléguée  
pour la sécurité des terrains de camping  et de stationnement de caravanes

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la  loi n°  87- 565 du 22 juillet 1987 modifiée relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs ;
 
Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs  des préfets et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ;
 
Vu  le  décret n°  95-260 du  8 mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres  de 
la  Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  ains i  que  de  ses  sous-
commissions ;
 
Vu  l'arrêté  2014-PC-021  modifié  du  19  février  2014,  portant  constitution  d'une  sous-commission 
départementale déléguée pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes ;

 
Sur  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : 
Est  constituée,  par  délégation  de  la  commission  consultative  départementale  de  la  sécurité  et  de 
l'accessibilité,  une  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  des  terrains  de  camping  et  de 
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stationnement de caravanes.
 

Article 2 : 
Les attributions de la commission sont définies comme suit :
 -  Elle  émet  un  avis sur  les prescriptions  d'information,  d'alerte  et  d'évacuation  permettant  d'assurer  la  
sécurité  des  occupants  des  terrains  de  camping  et  de  stationnement de  caravanes,  conformément  aux 
dispositions de l'article L.443-2 du co de de l'urbanisme ;
- Elle procède si nécessaire à des visites de terrains de camping et de stationnement de caravanes situés dans  
les zones à risques du département.
 
Article 3 : 
La composition de la sous-commission est fixée comme suit :
 
Président :  un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de  défense et  de protection 
civile ou le directeur départemental des territoires.
 
Membres permanents   ay an t         voix délibérative pour toutes les attributions   :
 

 le chef du service interministériel de défense et de protect ion civile,

 le directeur départemental des territoires,
 un représentant de la direction départementale des territoires,

 le directeur départemental de la  sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
de la Vienne selon la zone de compétence,
 le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

 le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement,

 le directeur départemental de la cohésion sociale,
 
chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant par un suppléant.
 
Membres   ay an t         voix délibérative en fonction des affaires traitées lorsque le ur présence est nécessaire pour   
l’examen des do ssiers :
 

 le maire de la commune concernée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui,
 les fonctionnaires de l'Etat,  membres de la  commission consultative départementale de sécurité  et 
d'accessibilité, non mentionnés ci-dessus, mais dont la présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers 
inscrits à l'ordre du jour,
 le  président  de l'établissement public de  coopérat ion  intercommunale concerné  s'il existe un  tel 
établissement.
 
Membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :
 

 le  représentant  des exploitants  de terrains de camping  :  le  titulaire  et  son suppléant figurant sur 
l'annexe au présent arrêté .
 
Article 4 : 
La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à moins qu'il n'ait fait  
parvenir auparavant son avis écrit  motivé.
 
Article 5 : 
La commission pourra également convoquer et entendre, si elle le juge utile, toute personne reconnue pour sa 
compétence technique.
 
Article 6 : 
La  sous-commission se réunit  sur  convocation de son président. Son secrétariat  est  assuré par la direction 
départementale des territoires (DDT).
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Article 7 : 
Le  directeur départemental  des territoires (DDT)  ou son  représentant  est  chargé de rapporter les dossiers 
devant la sous-commission.
 
Article 8 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2014-PC-021 du 19 février 2014.
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfète de la Vienne, le chef du service interministériel  
de défense et de protection civile, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administ ratifs de la préfecture 
de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 28 juin 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-032
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission  départementale pour la  sécurité
contre les risques d’incendie de  forêt, lande, maquis et garrigue

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code forestier, notamment son article R.321-6 ;

 
Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée relative à l'organisat ion de la sécurité  civile, à la  protection 
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs ;
 
Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1992 relatif aux pouvoirs  des préfets et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements;
 

Vu  le décret n° 88-623 du 6 mai 1988 modifié relatif à l'organisation générale  des services d'incendie et  de 
secours;
 
Vu  le  décret n°  95-260 du  8 mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres  de 
la  Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  ains i  que  de  ses  sous-
commissions ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2014 PC 022 en date du 19 février 2014, portant constitution d'une sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue ;

Sur  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 

 
 

ARRETE
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Article 1 : 
Conformément aux décrets  du 8 mars 1995 modifié  et du 31 mai 1997, est constituée,  par délégation de la 
commission  consultative  départementale  de  la  sécurité  et  de  l'accessibilité,  une  sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue.

 
Article 2 : 
La  commission  est  chargée d'émettre  un  avis sur  les mesures  de prévention  à  mettre en  oeuvre pour  la 
protection des massifs forestiers.
 
Article 3 : 
La composition de la sous-commission est fixée comme suit :
 
Président :  un  membre du corps  préfectoral  ou le  directeur départemental  des territoires  (DDT) ou son 
représentant.
 
Membres permanents ayant voix délibérative pour toutes les attributions de la commission :
 

 le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

 le directeur départemental des territoires (DDT),

 le chef du service interministériel de défense et de protect ion civile,
 le directeur départemental de la  sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
de la Vienne, selon la zone de compétence concernée,

 un représentant de la direction départementale des territoires,

 le directeur de l'office national des forêts (ONF),
 le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)

 un  administrateur du centre régional de la  propriété forest ière désigné par le conseil d'administration 
de cet établissement,
 
chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant, par un suppléant.

Membres ayant voix délibérative en fonction des affaires traitées :

 le maire de la commune concernée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par lui,

 les représentants  des services de l'Etat ou leur  suppléant, ci-après désignés,  si leur présence s'avère 
nécessaire pour l'examen des dossiers inscrit s à l'ordre du jour 

 le directeur régional de l’économie, de la concurrence, de la consommation, du t ravail et de l’emploi 
(DIRECCTE),

 le directeur départemental de la cohésion sociale (DDCS).

Membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :
 
 le président de la chambre d'agriculture de la Vienne,

 le président du syn dicat des propriétaires sylviculteurs de la Vienne,

 le président de l'office départemental du tourisme.

Article 4 : 
La sous-commission se réunit sur convocation de son président.
 
Article 5 : 
Son secrétariat est assuré par les services de la direct ion départementale des territoires (DDT).
 
Article 6 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n° 2014 PC 022 en date du 19 février 2014.
 
Article 7 : 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet  de la préfète de la Vienne, le directeur départemental des territoires,  le 
directeur du service départemental d'incendie et de secours,  sont chargés, chacun en ce  qui le concerne, de 
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l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne 
et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-033
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission  départementale déléguée
pour l’homologation des enceintes  sportives

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation;

Vu le code du sport, notamment les art icles R312-8 à R312-21 et L312-5 à L312-13 ;

Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs  des préfets et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements;

Vu  le  décret n°  95-260 du  8 mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de 
sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres  de 
la  Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  ains i  que  de  ses  sous-
commissions ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014 PC 024 en date du 19 février 2014, portant constitution d'une sous-commission 
départementale déléguée pour l’homologation des enceintes sportives ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
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Article 1: 
Est  constituée,  par  délégation  de  la  commission  consultative  départementale  de  la  sécurité  et  de 
l'accessibilité, une sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives.

Article 2 : 
La commission émet un  avis  sur les demandes d'homologation des enceintes sportives relevant du décret du 
27 mars 1993.

Article 3 : 
La composition de la sous-commission est fixée comme suit :
 
Président :  un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de  défense et  de protection 
civile ou le directeur départemental de la cohésion sociale.
 
Membres permanents ayant voix délibérative pour toutes les attribution de la commission : 
 
 le directeur départemental de la cohésion sociale, ou son représentant,

 un représentant de la direction de la cohésion sociale,

 le chef du service interministériel de défense et de protect ion civile,

 le directeur départemental de la  sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
de la Vienne selon la zone de compétence,

 le directeur départemental des territoires,

 le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
 
chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant par un suppléant.
 
Membres ayant voix délibérative en fonction  des affaires traitées lorsque le ur présence est nécessaire pour 
l'examen des dossiers :
 

 le  maire de la commune concernée, l'adjoint ou le  conseiller municipal désignés par lui. Membres à 
titre consultatif en fonction des affaires traitées :
 

 le représentant du comité départemental olympique et sportif
 les représentant s des fédérations sport ives concernées figurant en annexe au présent arrêté:

• comité de la Vienne de basket-ball ,

• comité de la Vienne de volley-ball,

• district de  la Vienne de football ,
• comité départemental de la Vienne de gymnastique ,

• comité départemental de la Vienne de boxe française ,

• comité départemental de la Vienne de natation,

 le représentant d'une entreprise désignée par l'O.P.Q.R.S.L.(organisme professionnel de qualification 
en matière de réalisation de sport s et de loisirs),

 le propriétaire de l'enceinte sportive,

 les représentant s des associations de personnes handicapées suivantes: 
• l'association des paralysés de France,

• le groupement pour l'insert ion des handicapés physiques,

• la fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés.
 
Article 4 : 
La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à moins qu'il n'ait fait  
parvenir auparavant son avis écrit  motivé.

Article 5 : 
La commission pourra également convoquer et entendre, si elle le juge utile, toute personne reconnue pour sa 
compétence technique.
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Article 6 : 
La  sous-commission se réunit  sur  convocation de son président. Son secrétariat  est  assuré par la direction 
départementale de la cohésion sociale.

Article 7 : 
Le  directeur  départemental de  la  cohésion sociale ou son  représentant  est  chargé de rapporter  les dossiers 
devant la sous-commission.

Article 8 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°2014 PC 024 en date du 19 février 2014.

Article 9 : 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfète de la Vienne, le chef du service  interministériel de défense 
et  de protection civile,  le  directeur départemental de la  cohésion sociale sont  chargés, chacun en ce  qui le 
concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administ ratifs de la préfecture 
de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission.

  
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET de la PRÉFÈTE

---
SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE
---

Arrêté n°2017-SIDPC-034
 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission  départementale déléguée 
pour la sécurité des infrastructures et  systèmes de transport

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre national du mérite
 
 
 
Vu  le  Code  de  la  voirie  routière,  et  notamment  ses  art icles  L118-1,  L118-2,  R118-1-1  et
R118-1-2 ;

Vu  le  décret  n° 95-260 du  8  mars  1995 modifié,  relatif  à  la  commission consultative  départementale de 
sécurité et d'accessibilité ;
 
Vu  le décret  n° 2006-672 du 8  juin 2006  relatif à  la  création,  à  la  composition et au fonctionnement  de 
commissions administ ratives à caractère consultatif ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-SIDPC-015 en date du 15 juin 2017, portant renouvellement des membres  de 
la  Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  ains i  que  de  ses  sous-
commissions ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2014 PC 023 en date du 19 février 2014, portant constitution d'une sous-commission 
départementale déléguée pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,
 
 
 

ARRETE
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Article 1 :
Est  constituée,  par  délégation  de  la  commission  consultative  départementale  de  la  sécurité  et  de 
l'accessibilité,  une  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  des infrastructures  et  systèmes  de 
transport.

 

Article 2 :
La commission émet un avis sur  la sécurité des infrastructures  et systèmes de t ransport conformément aux 
dispositions des articles L118-1 et L118-2 du code de la voirie routière, 13-1 et 13-2 de la  loi  n°82-1153 du 
30 décembre 1982, L445-1 et L445-4 du code de l'urbanisme.

Article 3 :
La composition de la sous-commission est fixée comme suit :
 
Président  :  un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de  défense et  de protection 
civile ou le directeur départemental des territoires.
 
Membres permanents ay an t voix délibérative pour toutes les attributions :
 le chef du service interministériel de défense et de protect ion civile ou son suppléant ;

 le directeur départemental de la  sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, ou leurs suppléant s, selon la zone de compétence ;
 le directeur du service départemental d'incendie et de secours ou son suppléant ;

 le directeur départemental des territoires (DDT) ou son suppléant ;

 le  directeur  régional de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  ou  son 
suppléant ;
 le ou les maires des communes concernées ou les adjoints désignés par eux ;

 le  président  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale compétent  pour  le  dossier 
inscrit  à l'ordre du jour ou son suppléant ;
 le  président du conseil départemental compétent pour le dossier inscrit  à l'ordre du jour, ou un vice-
président ou, à défaut un conseiller départemental désigné par lui ; 

 les autres représentant s des services de l'état dont  la présence s'avère nécessaire pour l'examen des 
do ssiers inscrits à l'ordre du jour ;
 
Membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :
 

 le président de la chambre de commerce et d'industrie, ou son suppléant.
 
Article 4 :
Le secrétariat de la so us-commission est assuré par la direct ion départementale des territoires.

Article 5 :
La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à moins qu'il n'ait fait  
parvenir auparavant son avis écrit  motivé.

   Article 6 :  
La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Article 7 :
La sous-commission examine les dossiers qui lui sont soumis et donne un avis  favorable ou défavorable. Cet 
avis est obtenu par le  résultat du vote à la majorité des membres présent s ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Article 8 :
Lorsqu'un  ouvrage  ou  système  de  transport  concerne  plusieurs  départements,  les  sous-commissions 
compétentes peuvent siéger en formation unique sous la présidence du préfet coordonnateur mentionné dans 
les décret s d'application de la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002.
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Article 9 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°2014 PC 023 en date du 19 février 2014.

Article 10 : 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfète de la Vienne, le chef du service  interministériel de défense 
et  de protection civile, le directeur départemental des territoires sont  chargés, chacun en ce  qui le concerne, 
de  l'exécution du  présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de  la  préfecture  de la 
Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission.

 
 
Fait à Poitiers, le 10 juillet 2017
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